
 

 

 
   ARRÊTÉ N° 2021-029 

    __________ 

 

TEMPORAIRE DE STATIONNEMENT 
 
 

 

 

 

 

Le Maire de la Commune de MESSAS, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L.2213-1 et suivants  

 

Vu le Code de la Route  

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1-8ème partie, signalisation temporaire) 

approuvée par l’arrêté interministériel du 15 juillet 1974 

 

Vu la demande formulée par la société ENROPLUS, route d’Ouzouer-le-Marché – 45130 Le Bardon 

 

Considérant que pour le bon déroulement des travaux de pontage dans le lotissement de la Closerie 

 

 

ARRETE 
Article 1er 

Le 23 août 2021, la société Enroplus procède à des travaux de pontage de la voirie du lotissement de la 

Closerie. 

 

Article 2eme 

Pendant la durée des travaux, il est interdit de stationner sur la voirie du lotissement. 

 

Article 3eme 

Le présent arrêté sera affiché en mairie.  

 

Article 4me 

Le commandant de la brigade de Gendarmerie de BEAUGENCY est chargé de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

Article 5eme 

L’ampliation du présent arrêté sera transmise à :  

- La gendarmerie  

- La société Enroplus 

 

 
MESSAS, le 22 août 2021 

Le Maire, 

Grégory GONET 

 


